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Le Président
Jean-Marc WAUTHY

EDITO

Voila déjà presque 2 ans que je suis parmi vous, dans ce premier 

numéro nous avons voulu retracer l’historique de la section et 

rendre hommage à nos anciens Présidents successifs.

Vous trouverez aussi la présentation de la section et son bureau 

ainsi que des renseignements utiles et distractifs.

Si ce bulletin vous a intéressé et que vous voulez enrichir le 

prochain n’hésitez pas à nous contacter. (Permanence le jeudi de

13h30 à 17h local ARCEA Zone ALAS)

J'espère vous voir nombreux à notre Assemblée Annuelle le 26 

mars 2020, en attendant prenez le temps de lire ce bulletin et 

pensez à renouveler votre adhésion.

Amitiés à toutes et tous

Jean-Marc WAUTHY



QUI SOMMES-NOUS

29 janvier 1973 – Journal officiel
Association des retraités du Commissariat à l’énergie atomique (A.R.C.E.A.)
Objet : resserrer les liens d’amitiés et de camaraderie ayant existé dans les années passées au Commissariat à l’énergie 
atomique ; défendre les intérêts moraux et matériels des adhérents. 
Siège social : 12, rue du Capitaine-Scott, 75015 Paris

23 avril 1980 – Journal officiel
Association des retraités du Commissariat à l’énergie atomique (A.R.C.E.A.)
Transfère son siège social du 12, rue du Capitaine-Scott 75015 Paris
aux 31-33, rue de la Fédération 75015 Paris

3 juin 2008 – Journal officiel
Association des retraités du Commissariat à l’énergie atomique (A.R.C.E.A.)
Nouvel objet : resserrer les liens d’amitié et de camaraderie ayant existé dans les années passées au C.E.A., dans les 
établissements issus des anciennes entités du groupe C.E.A, et de promouvoir l’entraide mutuelle entre ses adhérents ; 
défendre les intérêts moraux et matériels de ses adhérents, en vue de favoriser leur épanouissement et d’améliorer leurs 
conditions de vie ; agir par tout moyen, notamment auprès des autorités compétentes du C.E.A. ; participer, 
éventuellement, à toute œuvre ou organisation susceptible de venir en aide à ses adhérents sur le plan moral ou matériel 
; entreprendre toute action d’information auprès de tous les publics intéressés par les technologies concernant les 
secteurs énergétiques et les activités nucléaires ; prendre tous les contacts utiles , au niveau des instances européennes 
concernées dans le cadre de la défense des retraités
Siege social : 25, rue Leblanc, 75015 Paris

Grenoble

Date de création : 1980

NOS PRESIDENTS
De 1980 à 2018

Edmond RIEU
Claude MATHIEU

Gérard DECLERCK
Lucien SENET

Claude ALTEIRAC
Jean-Claude MEHAULE

Joêl GEYNET
Jean Marc WAUTHY



COMPOSITION DU BUREAU DE L’ARCEA-GRENOBLE

PREDIDENT Jean Marc WAUTHY jean.marc.wauthy@free.fr 06 73 01 43 02

TRESORIERE Marie Annick JOLIVET marieannick.jolivet@sfr.fr 06 66 99 78 70

SECRETAIRE Liliane HERCE gl.herce@wanadoo.fr 06 71 59 66 89

VOYAGES Dominique GIA MINIET cardom8238@gmail.com 06 43 13 45 98

André SAUDIN andre.saudin@free.fr 04 76 40 35 01

Jean COUSTOLS jean.coustols@orange.fr 04 76 55 05 21

SORTIES Marc ARNOUX marc.arnoux@sfr.fr 06 67 13 73 74

CLUB NUMERIQUE Dominique JOURDE arbogaste@wanadoo.fr 04 76 21 59 34

PRESIDENT
D’HONNEUR

Michel CHEVALIER michel14chevalier@gmail.com

GAENA Patrice CLEMENT patrice.clement1@club.-internet.fr 06 82 22 35 85

Commission VOYAGES et CULTURE Dominique GIAI MINIET
Marc ARNOUX
Jean Marc WAUTHY

Commission COMMUNICATION Jean Marc WAUTHY
Marie Annick JOLIVET

4



5

Président
Jean Marc Wauthy
Entrée au CEA Fontenay aux Roses, mutée au CEA Grenoble aux Services Techniques en  2001
Entré à ARCEA en Janvier 2018, devenu Président en avril  2018

Trésorière
Marie Annick Jolivet
Entrée au CEA Saclay, au Département des Radioéléments le 26 septembre 1960
Entrée à ARCEA Grenoble en janvier 2018, Trésorière en avril 2018

Secrétaire
Liliane HERCE
Entrée au CEA Grenoble en 1992 au LETI
Entrée à ARCEA en 2010 comme Secrétaire

Voyages
Dominique Giai-Miniet
Entrée au CEA Grenoble en janvier 2011 au DTBS
Entrée à ARCEA Grenoble en janvier 2014 comme trésorière adjointe et en avril 2018 à la section 
voyages

André Saudin
Entré au CEA Grenoble en 1964 au Transfert Thermique
Entré à ARCEA Grenoble  en 2005 comme Trésorier

Jean Coustols
Entré au CEA Grenoble en 1963 à l’Intendance
Entré à ARCEA Grenoble le 13 janvier 1999

Sorties
Marc  Arnoux 
Entré au CEA Grenoble en mars 1986 au LETI
Entré à ARCEA en 2019

Club Numérique
Dominique Jourde
Entré au CEA Grenoble en 1992 au LETI
Entré à ARCEA  Grenoble en 2018 section Club Numérique

PRESIDENT D’HONNEUR
Michel Chevalier

GAENA
Patrice Clément
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COMMUNICATION

Marie-Annick JOLIVET
Jean-Marc WAUTHY

Pour la petite histoire de notre section
Marc JARY journaliste au magazine de la vie du centre
a interviewé en 2009 Jean-Claude MEHAULE
sur l’ARCEA-Grenoble
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CLUB NUMERIQUE
Dominique JOURDE

Le club numérique (anciennement Club informatique)

Avec un animateur, nous abondons les sujets du monde numérique,

Nécessite, pour nous ancien, de rester ou de se connecter à ce nouveau monde en 
apprenant l’usage ces outils (IPad, IPhone, Tablette etc)

Utilisation des applications sur tablette téléphone, portable , etc ou sur Pc.

Paramétrages des applications ou des téléphones.

Vous avez des difficultés sur l’usage d’un objet numérique, nous essayons de 
trouver une solution.

Alors le premier lundi de chaque mois, je vous donne rendez-vous de 14 h à 16 h
dans le bureau de l’ARCEA – Zône Alas



VOYAGES

Dominique Giai-Miniet

Je vous rappelle qu'il faut un minimum de 20 personnes pour que les projets se réalisent.
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Divers voyages sont actuellement en étude, nous vous 
ferons des propositions pour 2020 le plus rapidement 
possible
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SORTIES

Marc Arnoux

Diverses sorties d’une journée sont actuellement en 
étude, nous vous ferons des propositions le plus 
rapidement possible
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L’information des adhérents et la communication à l’ARCEA

Créée en 1972- voilà 47 ans - l’ARCEA est restée fidèle à ses  objectifs, en particulier  : 
- promotion de l’amitié entre ses membres, action auprès des pouvoirs publics dans l’intérêt des 
retraités, assistance morale et matérielle auprès de ses adhérents, maintien de rapports étroits 
avec le Groupe CEA Association, type Loi de 1901, elle compte aujourd’hui près de 5000 
adhérents, se répartissant dans 11 Sections locales : Bretagne, DAM / Ile de  France, Cadarache, 
CESTA, Grenoble, Le Ripault,  Paris-FAR, Pierrelatte- Marcoule, Saclay, Valduc et Vaujours. 

L’ARCEA, c’est trois fondamentaux : DYNAMISME, SOLIDARITE et OUVERTURE sur le monde 
d’aujourd’hui.

Les Sections ont notamment pour but d’organiser les contacts entre les adhérents et 
d’aider l’Association dans son action. Pour cela, les Sections sont organisées à l’image de 
l’Association, avec un Bureau animé par un Président. Elles jouissent de l’initiative nécessaire à 
leur action et à leur développement, mais doivent tenir l’Association, et notamment le Conseil 
d’Administration, parfaitement informée de leurs activités.

Si un adhérent a des difficultés d’ordre juridique, par exemple (la liste n’est pas 
limitative) en matière de succession, héritage, suites d’accidents (circulation ou non), filiation, 
divorce, séparation, relations entre propriétaire et locataire, problèmes de voisinage, litiges avec 
l’administration, etc …. L’ARCEA met à sa disposition UN SERVICE JURIDIQUE. La première 
consultation auprès de ce service juridique est financièrement prise en charge par l’ARCEA. 
Toutes les consultations supplémentaires devront être réglées par l’adhérent.

Les Sections de l’ARCEA ont pour mission essentielle d’entretenir, sur le terrain, un lien 
entre les adhérents. Pour ce faire, elles développent, dans un esprit de grande convivialité et de 
solidarité, diverses formes d’activité qui, il faut le rappeler, trouvent leurs limites dans les moyens 
financiers et surtout, le nombre des animateurs volontaires dont elles peuvent disposer. La 
plupart des Sections proposent à leurs adhérents des sorties, culturelles ou techniques, ainsi que 
des voyages en France ou à l’étranger. 

Nous rappelons que les retraités du CEA ont accès aux voyages et à toutes les activités organisés 
par l’ACAS.

Un contrat décès pour les retraités adhérents à l’ARCEA
ARCEA offre à tous les anciens du Groupe CEA, qui étaient adhérents durant leur période 
d’activité au contrat n°1331 du CEA, la possibilité de rester assurés au-delà de 65 ans en 
adhérant, sans aucune formalité médicale, au contrat décès AXA n°3393 à condition de présenter 
leur demande dans le mois précédant la date de radiation (à 65ans) du contrat n°1331.



N’attendez pas que notre trésorière vous la réclame, vous devez l’acquitter dans le premier 
trimestre de l’année

Nous vous rappelons que :

. Les adhérents de l’ARCEA sont radiés de l’Association après  2 non-paiements de leur cotisation 
annuelle

. L’envoi de « CONTACT » sera maintenu la première année, mais supprimé l’année suivante et 
vous serez alors bien malheureux.

De plus :
. Il est impératif d’être adhérent de l’ARCEA donc à jour de sa cotisation pour pouvoir continuer 
à adhérer à la police Assurance Groupe « VIE » du CEA

. Que vous ne pourrez pas participer à l’Assemblée Annuelle si vous n’êtes pas à jour de votre 
cotisation.

Prenez vitre votre CARNET DE CHEQUE
et envoyez votre cotisation à :

Association des Retraités du Groupe C.E.A.
Section de Grenoble

17 avenue des martyrs
38054 GRENOBLE CEDEX 9

11



SOUVENIRS

Grenoble 1968 : 50 ans après, toujours une source d'inspiration

Il y a cinquante ans se tenait la cérémonie de clôture des Jeux Olympiques d'hiver de 1968. 
Grenoble célèbre l'héritage de ces Jeux qui ont transformé la ville en capitale régionale et 
contribué au développement des sports d'hiver en France.
Début février, quelque 500 jeunes athlètes de 19 pays ont participé aux 1ers Jeux scolaires 
d'hiver, commémorant à cette occasion l'anniversaire de Grenoble 1968 et suivant les traces de 
tous ceux qui avaient fait le succès de ces Jeux il y a 50 ans.
La cérémonie d'ouverture des Jeux scolaires s'est déroulée dans le Palais des sports. Cette 
installation, baptisée "Stade de glace" en 1968, avait été construite pour accueillir les épreuves 
olympiques de patinage artistique et de hockey sur glace.
Cérémonie d’ouverture des Jeux scolaires (IOC)
D'importants investissements avaient été réalisés dans le domaine de l'infrastructure et 
plusieurs quartiers avaient été entièrement rénovés, voire construits. L'autoroute reliant 
Grenoble à Genève avait servi de catalyseur pour le développement de l'économie régionale et 
avait aidé à transformer la ville en grand centre universitaire et de conférence.

Quant au village olympique, il avait été reconverti en logements : 800 chambres universitaires, 
un foyer pour jeunes travailleurs (300 chambres) et une tour de 52 appartements.
Les Jeux de Grenoble ont été les premiers Jeux Olympiques d'hiver à être retransmis en couleur, 
accélérant ainsi la conversion à la couleur du réseau de l'ORTF (Office de radiodiffusion-
télévision française), compagnie publique de radio-télévision de l'époque.

En accueillant les 1ers Jeux scolaires d'hiver, la ville a participé à un autre grand moment de 
l'histoire de la télédiffusion avec la retransmission en direct du slalom en ski sur Olympic 
Channel, nouvelle solution multiplateforme sur le thème des Jeux Olympiques.

12

https://www.olympic.org/fr/grenoble-1968
https://www.olympic.org/fr/france


QUELQUES REGLES

Tous les mots de nos dictionnaires commençant par « af » prennent 2 f :
affaire, afficher, affluence, affranchir...
SAUF (il y a toujours des exceptions, mais, pas de panique, elles sont faciles à retenir, ici...) :

− les mots de la famille de « AFRIQUE » (africain, afro-américain...)
− les mots de la famille de « AFGHANISTAN » (afghan...)
− le mot AFIN (afin de, afin que)
− les mots d'origine étrangère qui ne prennent qu'un seul f (aficionado, after-shave)

Tous les mots qui commencent par AP
La plupart des verbes prennent deux p 
sauf:
apaiser, apercevoir, apitoyer, aplanir, aplatir, aposter, apostropher, apurer
et les mots dérivant de tous ces verbes ne prendront qu'un seul P également.

L'adjectif apeuré ne prend qu' un seul P
Les mots ne prenant qu' un seul p sont : 

apache, apanage, apathie, apatride, aparté, aperçu, apéritif, apesanteur, aplomb, apocryphe, 
apoplexie, apostat, apôtre, apogée, apologie, apostrophe, apothéose, apothicaire, apiculture, 
aphone, apnée, apocalypse, âpre, après.
et leurs dérivés.
Tous les autres prennent deux P

Les si n’aiment pas les rais
Du bon usage du conditionnel

Ah ben mon vieux, si j’aurais su, j’aurais pas venu », pleurniche Petit Gibus dans La Guerre 
des boutons, un charmant film adapté d’un roman français 
La phrase correcte est bien sûr : « …si j’avais su, je ne serais pas venu. » La leçon de Petit 
Gibus n’a malheureusement pas traversé le temps. Trop souvent mes oreilles sont 
écorchées en entendant: « si j’aurais voulu, si tu pourrais venir, s’il aurait fait ça, etc. ».
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https://www.youtube.com/watch?v=VRoMQtC7Cgg
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Ingrédients
1,2 kg d’échine de porc désossée
600 g de petites pommes de terre à chair ferme
2 courgettes
2 grosses carottes
3 oignons
3 gousses d’ail
2 cuil. à soupe de colombo
1 petit piment (facultatif)
le jus de 1 citron vert
3 cuil. à soupe d’huile

LE COLOMBO DE PORC

Étapes
1. Détaillez la viande en gros morceaux. Pelez les carottes et lavez les courgettes, coupez-les en morceaux. 
Pelez les pommes de terre, coupez-les en deux. Pelez et hachez les oignons et l’ail.
2. Faites chauffer l’huile dans une cocotte. Mettez-y à colorer les morceaux de viande à feu vif, pour qu’ils 
soient bien dorés. Ajoutez ensuite les oignons et l’ail, faites-les dorer 3 min en remuant sans cesse. Poudrez 
de colombo, salez et mélangez encore 2 min sur feu vif. Ajoutez les carottes, couvrez largement d’eau. 
Laissez cuire 1 h 30 couvercle fermé sur feu moyen.
3. 40 min avant la fin de la cuisson, ajoutez dans la cocotte les pommes de terre et, 10 min plus tard, les 
morceaux de courgette et, éventuellement, le piment épépiné et haché.
4. Au moment de servir, versez le jus de citron dans la sauce, Mélangez et servez bien chaud.

TARTE A L’ANANAS

1 boîte d 'Ananas au sirop
1 pâte feuilletée
100g d'amandes en poudre
100g de beurre mou
100g de sucre
25g de farine
2 œufs
50ml de sirop d'ananas(jus de la boîte)

Mélangez le beurre ramolli au sucre jusqu'à ce que vous obteniez un mélange léger.
Ajoutez les œufs battus puis les amandes en poudre et la farine tamisée.
Ajoutez 50ml de sirop pris dans la boîte et 2 ou 3 tranches d'ananas coupées en petits morceaux.
Étalez la pâte au fond d'un moule à tarte.
Piquez-en le fond et versez-y le mélange.
Placez enfin les tranches d'ananas sur le mélange en les enfonçant délicatement.
Mettez à cuire 30 à 40 mn à four moyen (thermostat 6) 180°c.


